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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2016-116  

PORTANT AUTORISATION DE GERANCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

APRES LE DECES DE SON TITULAIRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-9, L.5125-21, 

R.4235-51, R5125-39 et R.5125-43 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU la demande déposée le 30 septembre 2016 par Monsieur Gérard Koffi APEDO, 

pharmacien, en vue d’être autorisé à gérer l’officine sise 195 bis, Allée de 

Montfermeil à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) suite au décès de son titulaire ; 

VU l’acte de décès n°1132 ayant constaté le décès de Monsieur Hassanbay 

TOURABALY le 09 juin 2016 ; 

VU le courrier de Madame Fatima TOURABALY, héritière de Monsieur Hassanbay 

TOURABALY, nommant Monsieur Gérard Koffi APEDO gérant de l’officine sise 195 

bis allée de Montfermeil à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ; 

VU le contrat de gérance en date du 30 septembre 2016 conclu entre Madame Fatima 

TOURABALY, représentant de la succession et Monsieur Gérard Koffi APEDO, 

pharmacien ; 

CONSIDERANT que Monsieur Gérard APEDO justifie être inscrit au tableau de l’Ordre 

national des pharmaciens ;  

CONSIDERANT que Monsieur Gérard APEDO n’aura pas d’autre activité professionnelle 

pendant la durée de la gérance de l’officine après décès du titulaire ; 

CONSIDERANT que le contrat par lequel les héritiers de Monsieur Hassanbay 

TOURABALY confient la gérance de l’officine à Monsieur Gérard Koffi 

APEDO est conclu pour une durée de 2 ans et prendra fin le 9 juin 2018. 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Gérard Koffi APEDO, pharmacien, est autorisé à gérer 

l’officine de pharmacie sise 195 bis, Allée de Montfermeil à CLICHY-

SOUS-BOIS (93390), suite au décès de son titulaire. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation cessera d’être valable le 9 juin 2018. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 21 octobre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-1223 

Portant modification de la décision n°16-171 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France en date du 21 avril 2016 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 
suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 

  
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 
création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  

  
VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 

VU la demande présentée par Société CLPA (société en cours de constitution) – INICEA, dont le 
siège social est situé  62 rue du Commandant Charcot - 69005 Lyon, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation partielle de jour 
(20 places), sur le site du Centre Livryen de Psychiatrie Ambulatoire (CLPA), Avenue Vauban 
- 93190 Livry-Gargan ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
24 mars 2016 ; 
 

VU la décision n°16-171 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 21 avril 2016 ; 
 

VU le courrier de la SAS Centre psychiatrique livryen  ambulatoire (CPLA) en date du 11 octobre 
2016 ainsi que l’extrait Kbis ;  

 

CONSIDERANT que par décision n°16-171 du Directeur général de l’Agence régionale de Santé 
Ile-de-France en date du 21 avril 2016, la SAS Centre livryen de psychiatrie 
ambulatoire (CLPA) a été autorisée à exercer l’activité de psychiatrie générale 
en hospitalisation partielle de jour (20 places) sur le site du Centre livryen de 
psychiatrie ambulatoire, Avenue Vauban sur la commune de Livry Gargan ; 
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que par courrier en date du 11 octobre 2016, le promoteur a informé les 
services de l’Agence régionale de santé Ile-de-France d’un changement dans sa 
dénomination sociale ; que la SAS CLPA est devenue la SAS Centre 
psychiatrique Livryen Ambulatoire (CPLA) ; 
 
qu’il convient donc de modifier la décision n°16-171 du 21 avril 2016 afin de 
prendre acte de ce changement de dénomination sociale ;  

  

 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de la décision n°16-171 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France, en date du 21 avril 2016 est modifié comme suit : 
 
« La société C.P.L.A (Centre Psychiatrique Livryen Ambulatoire) est autorisée à 
exercer l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation partielle de jour (20 
places) sur le site du Centre psychiatrique livryen ambulatoire, Avenue Vauban, 
93 190 Livry-Gargan ». 
 
Les autres articles de la décision n°16-171 restent inchangés.  
 

ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

 

Fait à Paris, le 21 octobre 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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